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[Français]

L’ASSURANCE-CHÔMAGE

• (1405)

*

HOMMAGE À SIMONE DE BEAUVOIR

Des voix: Oh! Oh!

M. Fernand Robichaud (Westmorland—Kent): Monsieur le 
Président, depuis le 1 "janvier de cette année, tous ceux qui ont 
pris une préretraite et qui bénéficient d’une pension n’ont plus 
droit à la pleine prestation de leur assurance-chômage.

Les préretraités sont tellement mécontents qu’ils sont prêts à 
venir du Nouveau-Brunswick jusqu’à Ottawa pour contester la 
nouvelle mesure. C’est dire à quel point il s’agit d’une mau
vaise décision, une décision injuste!

M. Svend J. Robinson (Burnaby): Suite au décès de l’écri
vaine française, Simone de Beauvoir, au nom du Nouveau 
parti démocratique, je voudrais souligner de façon toute spé
ciale la contribution extraordinaire de l’auteure du Deuxième 
Sexe, de La Vieillesse, et de beaucoup d’autres oeuvres célè
bres. C’est elle qui disait que pour désirer laisser des traces 
dans le monde, il faut en être solidaire. Il nous faudra retenir 
non seulement l’esprit de ses écrits féministes, mais surtout 
l’image d’une des plus grandes philosophes de notre monde 
contemporain qui, bien sûr, avec son amant, Jean-Paul Sartre, 
est la plus grande défenderesse de la gauche en France. Elle 
citait souvent les mots de Dylan Thomas: «N’entre pas sage
ment dans cette sombre nuit. Rage, rage contre le déclin de la 
lumière». Sa lumière continuera à briller dans toutes nos vies.

La semaine dernière à Oromocto au Nouveau-Brunswick, 
j’ai assisté à un rassemblement de personnes à la préretraite 
qui contestaient la décision du gouvernement. Elles ont crié à 
l’injustice et avec raison. Premièrement, ces gens-là ont contri
bué au fonds de l’assurance-chômage tout le temps qu’ils ont 
travaillé. Deuxièmement, ils n’ont même pas été consultés, ni 
même suffisamment avisés de ces changements. Finalement, la 
question n’a pas été débattue à la Chambre des communes.

Article 21 du Règlement

LA FORESTERIE

L’ÉDUCATION—LA PERFORMANCE DU GOUVERNEMENT

M. André Plourde (Kamouraska—Rivière-du-Loup): Mon
sieur le Président, le ministre d’État (Forêts) (M. Merrithew) 
a annoncé l’octroi d’une somme de $6 millions lors d’un dis
cours prononcé à la réunion annuelle du conseil des industries 
forestières pour maintenir notre appui aux programmes d’édu
cation en foresterie. Ce programme est constitué de quatre 
volets: subventions aux universités, $2 millions; bourses d’étu
des, $605,000; contrats de recherche et développement, $1.2 
million, et embauche d’étudiants, $1.3 million.

Six universités canadiennes qui ont des facultés de foresterie 
recevront plus de 2 millions pour améliorer les moyens de for
mation au niveau des études supérieures en foresterie. En plus, 
le Service canadien des forêts a créé un programme de bourses 
pour aider 50 étudiants de deuxième et troisième cycles et il a 
aussi affecté 1,3 million de dollars à la création d’emplois en 
vertu du programme d’emplois d'été pour 300 étudiants en 
foresterie. Ce sont de bonnes nouvelles pour les étudiants en 
foresterie de Kamouraska—Rivière-du-Loup. Dans ma cir
conscription, l’industrie forestière tient une place majeure dans 
l’économie.

DÉBATS DES COMMUNES

d’autres moyens de réduire ses frais. La voie maritime n’a pas 
encore été fermée pour de bon, alors pourquoi cette société 
agit-elle comme si c’était le cas? Les affaires repartent si l’on 
assure un service plus efficace et non pas de moindre qualité. Il 
s’impose de rétablir le service offert par le Bureau de poste 
maritime qui dessert la voie maritime depuis plus d’une ving
taine d’années.

ON DÉNONCE LA RÉDUCTION DES HEURES DE 
PROGRAMMATION

LES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PRESTATIONS—LE 
MÉCONTENTEMENT DES PRÉRETRAITÉS D’OROMOCTO AU 

NOUVEAU-BRUNSWICK

M. Bob Pennock (Etobicoke-Nord): Monsieur le Président, 
le président de la société Radio-Canada, M. Pierre Juneau, a 
annoncé que le budget annuel de la société serait déficitaire de 
48 millions de dollars, malgré une hausse de 22 millions des 
crédits votés par le Parlement ainsi qu’une augmentation des 
recettes de publicité.

En période d’austérité fiscale, la pire initiative pour une 
entreprise privée est de réduire ses produits. Pourquoi Camp
bell supprimerait-elle sa soupe aux tomates? Pourtant, M. 
Juneau a ordonné d’abolir 122 heures de programmation télé
visée, y compris le Morning de CBLT à Toronto.

Au lieu de réduire ainsi le nombre de ses produits, la société 
d’État devrait faire subir une cure d’amaigrissement à sa haute 
direction. Si elle est vraiment décidée à réduire ses dépenses et 
à assurer sa survie à long terme, elle devrait maintenir à tout 
prix sa programmation de qualité.

N’y a-t-il rien de sacré? Barbara Frum, vous êtes peut-être 
la suivante!

[Traduction]
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